
 

 

 

 
La lettre hebdomadaire d’informations juridiques de la Délégation des Barreaux de France 

Numéro 511                                        Semaine du 12 janvier 2009 
 
La Délégation des Barreaux de France représente les avocats français à Bruxelles (Conseil National des Barreaux, Conférence des 
Bâtonniers et Barreau de Paris). Elle a pour mission d’informer les avocats français sur l’actualité européenne et de leur apporter un 
soutien dans leurs recherches et consultations.  Pour plus d’informations : www.dbfbruxelles.eu  
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BREVE DE LA SEMAINE 
 

 
Créances alimentaires / Recouvrement / Règlement / Publication (10 janvier) 
Le règlement 4/2009/CE relatif à la compétence, la loi applicable, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions et la coopération en matière d’obligations alimentaires a 
été publié, le 10 janvier dernier au Journal officiel de l’Union européenne. Ce texte, 
dont la présidence française souhaitait tout particulièrement l’adoption, prévoit 
notamment qu’en matière de recouvrement des pensions alimentaires, la loi 
applicable est celle de la résidence du conjoint ou de l’enfant habilité à recevoir la 
pension alimentaire. Il supprime également l’exequatur et instaure de nouvelles règles 
en matière d’aide judiciaire. (CV) 
 
RENCONTRES EUROPEENNES  A BRUXELLES 
 
Vendredi 20 mars 2009 : Comment l’Union européenne adopte-t-elle ses 
textes ? Le processus décisionnel à Bruxelles  
La Commission européenne, le 
Parlement européen et le Conseil de 
l’Union européenne interviennent dans 
les processus décisionnels de l’UE. Il est 
souvent difficile de suivre le cheminement 
d’adoption de certains textes. Lors de 
cette journée, des intervenants des 
institutions européennes vous livreront 
les « secrets » de ces procédures. De 
manière concrète et pratique, ils vous 
exposeront les fonctionnements internes 
de leurs institutions. Pour les avocats et 
les praticiens du droit, cette journée leur 
permettra d’affiner leurs connaissances 
des processus décisionnels à Bruxelles 
afin de représenter au mieux les intérêts  
de leurs clients par une intervention 
adéquate auprès des institutions. Ce sera 
également l’occasion de découvrir les 
futurs changements institutionnels liés au 
renouvellement du Parlement européen 
et de la Commission européenne.  
Programme provisoire en ligne  
 

 

 

 
 

Toutes les informations sur notre site : www.dbfbruxelles.eu  
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CONCURRENCE 

 
Aides d’Etat / Soutien au secteur bancaire et financier / Tableau récapitulatif (12 janvier) 
La Commission européenne a établi, le 12 janvier dernier, un relevé des mesures de soutien au secteur 
banquier et financier adoptées par les Etats membres. La Commission souligne qu’elle a avalisé, au titre 
des règles sur les aides d’Etat, 36 programmes généraux et aides spécifiques, a soumis 2 cas à des 
procédures d’enquête approfondie, à savoir les plans concernant West LB en Allemagne et Northern Rock 
au Royaume-Uni, et que 12 cas demeurent à l’examen. (GC)   
Pour plus d'informations  
 
Feu vert à l’opération de concentration Diester / Oleon (8 janvier) 
La Commission européenne a autorisé, le 8 janvier dernier, le projet de concentration par lequel l’entreprise 
Diester Industrie acquiert la société Oleon. Diester est un fabricant français de biodiesel, détenu par la 
société holding française de financement Sofiprotéol. Oleon est un producteur belge de produits 
oléochimiques. (EK)  
 
Notification préalable de l’opération de concentration Costa / MSC / MPCT (15 janvier) 
La Commission européenne a reçu notification, le 6 janvier dernier, d’un projet de concentration par lequel 
les entreprises Costa Crociere S.p.A. (Costa, Italie), contrôlée par Carnival Corporation & plc (États-Unis), 
et MSC CROCIERE S.A. (MSC, Suisse), contrôlée par Mediterranean Company Holding S.A., entendent 
acquérir le contrôle en commun de l’entreprise Marseille Provence Cruise terminal S.A.S. (MPCT, France), 
société nouvellement créée constituant une entreprise commune. Costa et MSC sont actives dans le 
domaine de l’exploitation de bateaux de croisière. MPCT est en charge de la gestion du terminal croisières 
faisant l’objet de la concession octroyée par le port autonome de Marseille. Les tiers intéressés sont invités 
à présenter leurs éventuelles observations sur ce projet, avant le 25 janvier 2009, soit par télécopie au 00 
32 2 296 43 01 ou 296 72 44, soit par courrier, sous la référence COMP/M.5423 — Costa/MSC/MPCT, à 
l'adresse suivante : Commission européenne, Direction générale de la concurrence, Greffe des 
concentrations, J-70, B-1049 Bruxelles. (CV) 
 
Notification préalable de l’opération de concentration Otsuka Pharmaceutical / Nardobel (23 décembre) 
La Commission européenne a reçu notification, le 23 décembre dernier, d’un projet de concentration par 
lequel l’entreprise Otsuka Pharmaceutical Co. Ltd. (Japon) entend acquérir l’entreprise Nardobel SAS 
(France), par achat de titres. Otsuka est une entreprise active dans la fabrication et la fourniture de produits 
pharmaceutiques, alimentaires et chimiques industriels. Nardobel est une société active dans la fabrication 
et la fourniture de produits alimentaires diététiques et de produits pharmaceutiques à base de plantes. Les 
tiers intéressés sont invités à présenter leurs observations éventuelles sur ce projet, avant le 23 janvier 
prochain, sous la référence COMP/M.5443 — Otsuka Pharmaceutical/Nardobel, soit par télécopie au 00 32 
2 296 43 01 ou 296 72 44, soit à l’adresse suivante : Commission européenne, Direction générale de la 
concurrence, Greffe des concentrations, J-70, B-1049 Bruxelles. (EK)  
 
Recapitalisation des établissements financiers / Communication / Publication (15 janvier) 
La Commission européenne a publié, le 15 janvier dernier, au Journal officiel de l’Union européenne, la 
version française de la communication, du 5 décembre 2008, intitulée « Recapitalisation des 
établissements financiers dans le contexte de la crise financière actuelle : limitation de l’aide au minimum 
nécessaire et garde-fous contre les distorsions indues de concurrence » (cf. L’Europe en Bref n°508). (EK) 
 
Services postaux / Obstacles à la libéralisation /  Rapport de la Commission (22 décembre) 
La Commission européenne a publié, le 22 décembre dernier, un rapport sur le secteur postal. Bien que 
tous les Etats aient transposé la directive 2002/39/CE relative à la libéralisation du  marché postal, la 
Commission note que de nombreux obstacles à une concurrence effective persistent. Ainsi, les 
exonérations de T.V.A dont bénéficient seuls les opérateurs publics créent des déséquilibres dont souffrent 
les opérateurs privés. Certaines conditions dont sont assorties les licences sont jugées prohibitives. Enfin, 
la Commission estime que les moyens dont disposent les autorités de réglementation nationales, 
officiellement indépendantes, sont insuffisants. (RD) 

 
         Haut de page 

 
 
 
 
 
 

http://europa.eu/rapid/pressReleasesAction.do?reference=MEMO/09/5&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLanguage=fr
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:C:2009:010:0002:0010:FR:PDF
http://www.dbfbruxelles.eu/pdf/LEB/LEB%202008/Leb%20508.pdf
http://ec.europa.eu/internal_market/post/doc/reports/report_fr.pdf
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32002L0039:FR:HTML
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CONSOMMATION 

 
Sécurité des produits / Directive / Mise en œuvre / Communication (14 janvier) 
La Commission européenne a adopté, le 14 janvier dernier, une communication établissant un bilan des 
premières années (2004-2008) de mise en œuvre de la directive 2001/95/CE relative à la sécurité générale 
des produits. (CV) 
 
Trotteurs pour bébé / Norme communautaire / Publication (13 janvier) 
La Commission européenne a publié au Journal officiel de l’Union européenne, le 13 janvier dernier, la 
norme « EN 1273 »  sur les trotteurs. Cette norme vise à offrir aux fabricants et aux importateurs dans 
l’Union européenne une référence unique pour la sécurité des enfants en bas âge. Ces appareils, montés 
sur roulettes, sont chaque année la cause de milliers d’accidents chez les jeunes enfants. La norme 
européenne introduit ainsi des exigences en matière de conception et de fabrication afin de garantir une 
meilleure stabilité du trotteur et une réduction du risque de basculement. La Commission rappelle que les 
normes européennes sont d’application volontaire mais qu’un produit fabriqué dans le respect d’une norme 
est présumé sûr. (RD) 
 

         Haut de page 
 

ENVIRONNEMENT 
 
Echange de quotas de gaz à effet de serre / Activités aériennes / Directive / Publication (13 janvier) 
La directive 2008/101/CE modifiant la directive 2003/87/CE afin d’intégrer les activités aériennes dans le 
système communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre a été publiée, le 13 janvier 
dernier, au Journal officiel de l’Union européenne. (CV) 
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FINANCES 
 
Services financiers / Directive « prospectus » / Réexamen / Consultation (9 janvier)  
La Commission européenne a lancé, le 9 janvier dernier, une consultation publique sur le réexamen de la 
directive 2003/71/CE concernant le prospectus à publier en cas d’offre au public de valeurs mobilières ou 
en vue de l’admission de valeurs mobilières à la négociation. Toutes les personnes intéressées, notamment 
les entreprises, les investisseurs et les consommateurs, sont invitées à faire part de leurs commentaires sur 
les propositions de la Commission en vue d’améliorer et de simplifier cette directive. Les contributions 
doivent être envoyées, avant le 10 mars prochain, à l’adresse électronique suivante : MARKT-
G3@ec.europa.eu. (EK) 
Pour plus d’informations 
 
Systèmes de paiement / Nouveau groupe d’experts / Appel à candidatures (8 janvier) 
La Commission européenne a lancé, le 8 janvier dernier, un appel à candidatures pour le nouveau groupe 
d’experts sur le marché des systèmes de paiement. Sont invités à candidater les experts en matière de 
paiements, notamment dans le domaine de la prévention de la fraude, qui sont issus du secteur des 
paiements ou sont des utilisateurs des services de paiement. Les candidatures doivent être envoyées, 
avant le 6 février prochain, à l’adresse électronique suivante : markt-psmeg@ec.europa.eu. (EK)  
Pour plus d’informations 

 
         Haut de page 

 
JUSTICE, LIBERTE ET SECURITE 

 
Etats-Unis / Courts séjours / Fiche d’information en ligne ESTA / Lancement (12 janvier) 
Les ressortissants de 22 Etats membres (les 27 à l’exception de la Grèce, Chypre, la Pologne, la Roumanie 
et la Bulgarie) doivent, depuis le 12 janvier dernier, remplir une fiche d’information en ligne avant de se 
rendre aux Etats-Unis. Nommée ESTA (Electronic System for Travel Authorization), cette fiche concerne 
les cas de courts séjours touristiques et professionnels sans visa. (CV) 
Pour plus d’informations  
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MARCHE INTERIEUR 
 
Marché du travail / Bulgarie / Roumanie / Levée des restrictions (8 janvier) 
La Commission européenne a annoncé, le 8 janvier dernier, que la Grèce, l’Espagne, la Hongrie et le 
Portugal levaient leurs restrictions à l’accès des travailleurs bulgares et roumains à leur marché du travail. 
Un tableau récapitulatif des restrictions à l’encontre des travailleurs bulgares et roumains dans les différents 
Etats membres figure dans le communiqué de presse de la Commission. (EK) 
 

         Haut de page 
 

Pour information : l’Université Robert Schuman de Strasbourg a crée un site consacré aux élections du 
Parlement européen au mois de juin prochain. http://mcsinfo.u-strasbg.fr/europartis/ 
 

 
 

NOS PROCHAINES MANIFESTATIONS 
 
Programme prévisionnel  
 
Rencontres européennes :  
 
Le vendredi 20 mars 2009 : Comment l’Union européenne adopte-t-elle ses textes ? Le processus 
décisionnel à Bruxelles 
 
Entretiens communautaires : 
 
Le vendredi 3 avril 2009 : Droit pénal européen 
 
Le vendredi 12 juin 2009 : Droit européen de l’environnement 
 
Le vendredi 9 octobre 2009 : Droit européen de la consommation 
 
Le vendredi 20 novembre 2009 : Droit communautaire de la concurrence 
 

         Haut de page 
 

AUTRES MANIFESTATIONS 
 
 

 
 

 
Les 13 et 14 mars : Rencontre franco-italienne / Venise 
 
 
L’ACE se réunira à Venise les 13 et 14 mars 2009 pour 
célébrer la première rencontre franco-italienne pour les 
avocats et les opérateurs économiques travaillant dans le 
domaine franco-italien. 
 
Programme en ligne 
 
Bulletin d’inscription 
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Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir utiliser notre 

adresse « .eu » et non plus « .com » pour une meilleure gestion de 
nos e-mails. 

 
 
Recevoir gratuitement L’Europe en Bref 
 
Merci de nous faire parvenir vos coordonnées électroniques à l’adresse suivante : 
valerie.haupert@dbfbruxelles.eu. 
 
« L'Europe en Bref » est aussi disponible en allemand et en espagnol. Ces versions sont adaptées à 
l'actualité communautaire et nationale de ces pays. Vous pouvez les obtenir sur simple demande 
auprès du DeutscherAnwaltverein (bruessel@anwaltverein.de) et du Consejo General de la Abogacía 
española (bruselas@cgae.es). 
 
S’abonner à L’Observateur de Bruxelles 
 
Pour plus d’informations sur l’actualité européenne, nous vous invitons à vous abonner à notre 
revue trimestrielle « L’Observateur de Bruxelles ». 
(80 euros HTVA) :  http://www.dbfbruxelles.eu/observateur.html  
 
Dernier numéro de l’Observateur de Bruxelles n°74 : contactez-nous ! 
Dossier spécial : Les appels d’offres juridiques en Europe 
 
 

 
Equipe rédactionnelle : 

 
Dominique VOILLEMOT, Président, Hélène BIAIS, Avocate au Barreau de Paris établie à Bruxelles, 

Géraldine CAVAILLÉ, Avocate au Barreau de Paris, Emmanuel KATRAKIS et Charlotte VARIN, 
Juristes, Romain DARRIERE, Elève-avocat et Talita COUMAU, Chargée de communication. 

 
Conception : 

 
Valérie HAUPERT, Secrétaire. 

 

  
 
 

Supplément de L’Europe en Bref n°511 
 
 
 

 
Les appels d’offres repris ci-dessous ont été sélectionnés par la Délégation des Barreaux de France 
parmi les appels d’offres publiés au Journal officiel de l’Union européenne série S.  
 
Il est possible de consulter en amont, avant la publication des appels d’offres, les programmes 
d’aide extérieure financés par la Commission européenne sur le site de la Représentation 
permanente de la France à Bruxelles : http://www.rpfrance.org/cec/homecec.htm. 
 
Votre inscription gratuite vous permettra de consulter ces futurs appels d’offres avant leur 
publication.  

 
 

Aucune information dans ce numéro 
Haut de page 
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Bulletin d’inscription à l’Observateur de Bruxelles    (cliquer ici) 
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